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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 503-2018, 18 avril 2018
ConCernant la nomination de monsieur Frédérick 
Bouthillette comme sous-ministre adjoint au ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi-
cation des transports

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

que monsieur Frédérick Bouthillette, vice-président, 
Société québécoise des infrastructures, cadre classe 3, soit 
nommé sous-ministre adjoint au ministère des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrification des trans-
ports, administrateur d’État II, au traitement annuel de 
190 575 $ à compter du 30 avril 2018;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifi-
cations subséquentes s’appliquent à monsieur Frédérick 
Bouthillette comme sous-ministre adjoint du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68506

Gouvernement du Québec

Décret 504-2018, 18 avril 2018
ConCernant une demande de certains employés à 
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du 
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (chapitre R-10), 
ce régime s’applique à un membre du personnel du  
lieutenant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne 
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale 
(chapitre A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégration ou 
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime  

ou par le régime de retraite du personnel d’encadrement 
si, à sa demande, le gouvernement adopte un décret à cet 
effet, sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 
de la Loi sur le régime de retraite des enseignants (cha-
pitre R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de 
retraite des fonctionnaires (chapitre R-12);

attendu que, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (chapitre R-12.1), ce régime s’applique, dans la 
mesure prévue par le chapitre I de cette loi, à un membre 
du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un ministre 
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale qui occupe une fonction de niveau 
non syndicable désignée au paragraphe 4 de la section I de 
l’annexe I et qui n’est pas assuré d’une intégration ou d’une 
réintégration dans une fonction visée par ce régime ou par 
le régime de retraite des employés du gouvernement et 
des organismes publics si, à sa demande, le gouvernement 
adopte un décret à cet effet, sauf si ce membre peut se 
prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite 
des enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime 
de retraite des fonctionnaires;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics et en vertu du 
deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi sur le régime de 
retraite du personnel d’encadrement, tout décret pris en 
vertu du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime 
de retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment peut avoir effet au plus 12 mois avant son adoption;

attendu que les employés dont le nom figure à  
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un 
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la 
Loi sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment 
depuis la date de prise d’effet du présent décret;

attendu que ces employés ne sont pas assurés d’une 
intégration ou d’une réintégration dans une fonction visée 
au régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics ou au régime de retraite du personnel 
d’encadrement;

attendu que ces employés ne peuvent se prévaloir 
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des 
enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de 
retraite des fonctionnaires;
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